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Ces conditions sont fixées à l’article L 314 8 du Ceseda :

 vivre en France en situation régulière de manière non 

interrompue (sauf absence de courte durée pour des congés 

à l’étranger) depuis au moins 5 ans sous couvert de l’un 

des titres de séjour suivants : carte de séjour mention « vie 

privée et familiale » (y compris délivrée pour raison médicale), 

visiteur, scientifique, profession artistique et culturelle, salarié  

ou professions autres que travailleur saisonnier ou salarié  

en mission, carte de séjour « compétences et talents ». Ne sont 

donc pas comptabilisées les années passées sous couvert  

d’une APS (cas notamment des parents d’enfant malade titulaire 

d’une APS L 311 12 du Ceseda, voir p. 81), ou encore celles 

passées en tant qu’étudiant ou bénéficiaire de la protection 

subsidiaire. Cette durée de 5 ans est raccourcie à 3 ans  

de séjour régulier sous couvert de n’importe quel titre  

de séjour (récépissé, APS ou CST) pour les ressortissants  

de certains pays francophones d’Afrique subsaharienne (Bénin, 

Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, République du Congo, 

Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Togo) et de la Tunisie (les 

ressortissants tunisiens conservent de plus la faculté de solliciter 

une carte de résident de dix ans de plein droit après cinq années 

de séjour régulier en France, voir infra) ;

 disposer d’une assurance maladie ;

 justifier de l’intention de s’établir durablement en France, 

notamment au regard des conditions d’exercice d’une activité 

professionnelle et en tout état de cause de la justification  

de ressources stables et suffisantes (hors prestations familiales, 

RSA, ATA, allocation  d’insertion, allocation de solidarité 

spécifique et allocation équivalent retraite visées aux articles 

L 351 9 et suiv. du Code du travail ; et selon CE, 16 déc. 2013, 

n° 366722, hors AAH, ASI et Aspa, voir infra) ;

 remplir la condition « d’intégration républicaine » dans  

la société française, qui implique notamment, pour les étrangers 

de moins de 65 ans, une connaissance suffisante de la langue 

française.

• Les Algériens et les Tunisiens titulaires d’une carte de 

séjour mention « vie privée et familiale » (y compris pour raison 

médicale) sont les seuls ressortissants qui peuvent encore 

obtenir de plein droit une carte de résident après 5 années  

de séjour régulier en France et sans autre condition  

(art. 7 bis h° accord fr. alg., art. 10 g° de l’accord fr. tun.).

• À l’égard des étrangers admis au séjour pour raison 
médicale, les préfectures ont tendance à rejeter les demandes 
de délivrance de carte de résident sans motivation 

écrite, du seul fait de leur statut d’étranger malade n’ayant pas 
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vocation, selon elles, à séjourner durablement en France.  

Bien que la loi laisse au préfet un large pouvoir d’appréciation, 

un tel motif d’exclusion est toutefois illégal. En effet, les étrangers 

titulaires d’une carte de séjour mention « vie privée et familiale » 

délivrée pour raison médicale (L 313 11 11° Ceseda) peuvent 

se voir délivrer une carte de résident de 10 ans sous réserve  

de remplir les conditions précitées de l’art. L 314 8 Ceseda  

(TA Paris, 10 juill. 2012, n° 1106219/6 1).

LA DEMANDE DE CARTE DE RÉSIDENT PAR LES ÉTRANGERS 
MALADES

• L’accès à la stabilité du séjour, par la carte de résident 
portant la mention « résident longue durée CE » d’une  
durée de validité de 10 ans, est un enjeu majeur pour  
les étrangers gravement malades installés en France depuis 
plusieurs années. La délivrance de cette carte met fin aux 

ruptures fréquentes de droits (au séjour, au travail, à l’assurance 

maladie, aux autres droits sociaux, etc.), provoquées par  

les situations de renouvellement de la carte de séjour de 1 an. 

Elle facilite la recherche d’un travail et d’un logement stables 

permettant d’échapper à la précarité sociale, psychologique  

et administrative. Cette carte est renouvelable de plein droit 

(sauf absence de France pendant plus de 3 ans).

• Si l’étranger bénéficiaire d’une carte de séjour pour  
raison médicale en remplit les conditions, la demande  
de carte de résident doit être faite en même temps que  
la demande de renouvellement de la carte de séjour de 1 an, 
soit dans les deux mois avant son expiration (de préférence 

5 à 8 semaines). L’étranger doit se présenter au guichet pour 

faire sa demande (sauf procédure par correspondance). En cas 

de refus de lui délivrer le formulaire de demande de carte  

de résident, il doit envoyer sa demande motivée par A/R  

si possible avec le soutien d’une association de malades ou d’un 

travailleur social qui connaît bien sa situation sociale (au stade 

de la demande, un avocat n’est pas nécessaire). Dans tous  

les cas, l’étranger doit conserver une preuve de sa demande.

• En cas de refus (le plus souvent, si les conditions médicales 

de l’admission au séjour sont toujours remplies, le préfet  

se borne à renouveler la carte de séjour pour raison médicale 

sans autre explication), la demande de carte de résident doit 

être réitérée à l’occasion du renouvellement suivant de la carte 

de séjour de 1 an.

Pour consulter des 

modèles de lettre  
au préfet pour demander 

la délivrance d’une carte 

de résident de 10 ans : 

voir www.comede.org, 

rubrique Services, 

Formulaires et modèles.
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•  Si le refus concerne un ressortissant algérien ou tunisien 
titulaire d’un titre de séjour mention « vie privée et familiale » 
et justifiant résider régulièrement en France depuis 5 ans 
(sous couvert de n’importe quel titre de séjour), un recours 

contentieux doit être envisagé. Faute de décision de refus 

indiquant les voies et délais de recours, ce recours n’est 

généralement enfermé dans aucun délai (voir Décisions 

administratives et recours, p. 72).

• Si le refus est motivé par l’insuffisance des ressources 
du demandeur bénéficiaire de l’AAH (ressources inférieures 

au smic), une saisine du Défenseur des droits et un recours 

contentieux peuvent être envisagés dès lors qu’il est considéré 

qu’un refus d’octroi de la carte de résident opposé pour ce seul 

motif constitue une décision discriminatoire à raison du handicap 

et de l’état de santé (délibérations de la Halde n° 2008 12  

du 14 janv. 2008 et n° 2011 82 du 28 mars 2011 ; TA Limoges, 

12 mai 2010, n° 0902011 ; en sens contraire, CE, 16 déc. 2013, 

n° 366722 excluant la prise en compte de l’AAH et de l’Aspa).  

La discrimination devrait aussi pouvoir être retenue en cas de 

refus opposé pour non respect de la condition de ressources 

(supérieures ou égales au smic) à une personne titulaire  

du minimum invalidité (discrimination à raison du handicap),  

ou encore titulaire du minimum vieillesse (discrimination à raison 

de l’état de santé et/ou de l’âge).

• Si le refus est motivé par le seul motif de défaut de 
souscription d’un contrat d’accueil et d’intégration (CAI),  
un recours doit également être envisagé car cette condition 

n’est pas prévue par la loi (art. L 314 8 Ceseda). Les étrangers 

malades bénéficiaires d’une carte de séjour au titre de l’article 

L 313 11 11° du Ceseda ne sont d’ailleurs pas autorisés à souscrire 

un tel contrat (art. R 311 9 I et II Ceseda).

• Si le refus est motivé par le seul motif que l’étranger  
est bénéficiaire d’une carte de séjour pour raison médicale 
(L 313 11 11° du Ceseda), une saisine du Défenseur des droits  

et un recours contentieux, avec le concours d’un avocat spécialisé 

désigné à l’aide juridictionnelle (voir Aide juridictionnelle, 

p. 129), doivent être envisagés (TA Paris, 10 juill. 2012, 

n° 1106219/6 1).

• Dans les autres cas, en l’absence de toute réponse ou  
de motivation écrite pertinente de la préfecture sur la demande 
de carte de résident, une demande de communication des 

motifs du refus implicite (ou de la décision écrite non motivée) 

Décision du TA de Paris 
n° 1106219/6–1 
du 10 juill. 2012 : 
« En refusant de délivrer 

la carte de résident 

sollicitée au seul motif 

que l’étranger demandeur 

avait été admis au séjour 

en raison de son état de 

santé, le préfet de police  

a commis une erreur  

de droit. »

Décision du Défenseur 
des droits n° 2012–77 : 
« En considérant que le 

statut d’étranger malade 

accordé à l’intéressé 

constituait un obstacle 

dirimant à la délivrance 

d’une carte de résident, 

le préfet semble avoir 

commis une erreur 

de droit (…), et une 

discrimination fondée sur 

l’état de santé contraire 

à l’article 14 de la CEDH 

combinée avec l’article 8. »
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peut être adressée en A/R à la préfecture (loi n° 79 587  

du 11 juill. 1979). Si le demandeur remplit manifestement 

les conditions de délivrance de la carte de résident, l’opportunité 

d’un recours contentieux peut être évaluée. Attention : le préfet 

disposant d’un pouvoir discrétionnaire concernant l’octroi de  

la carte de résident, le passage d’une carte de séjour pour raison 

médicale à une carte de résident n’est pas un droit automatique. 

L’étranger devra donc prouver au soutien de son recours, soit que 

le préfet a commis une erreur grossière dans l’appréciation  

de sa situation, soit que le caractère répété des refus de délivrance  

de carte de résident qui lui sont opposés n’est motivé que par 

son statut d’étranger malade. Dans ce dernier cas, une saisine 

concomitante du Défenseur des droits sera très utile.


